
 

SOCIETE MAURITANIENNE D’ELECTRICITE 
(SOMELEC Société mère) 

 

Avis d’Appel d’Offres (AAO) du DAO N° :01/ CMI/2025 
 

1- La Société Mauritanienne d’Électricité (SOMELEC Société mère) a obtenu de l’Etat 

Mauritanien des fonds pour effectuer des paiements au titre du plan d’extension et 

densification du réseau de distribution de la ville de Nouakchott. 

2- La Société Mauritanienne d’Électricité (SOMELEC Société mère) agissant en qualité de 

Maître d’Ouvrage délégué, BP 355, Avenue Boubacar Ben Amer, Nouakchott, République 

Islamique de Mauritanie, a l’intention d’utiliser ces fonds pour effectuer des paiements au 

titre du Marché de travaux d’extension et densification des réseaux distribution à 

Nouakchott.  

3- Les candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux en 

question en trois (3) lots et chaque lot fera l’objet d’un marché. Il s’agit de : 

 

I. Équipement de vingt (20) postes MT/BT et notamment l’installation et le 

raccordement des équipements, ainsi que le raccordement de dix (10) postes 

préfabriqués ; 

II. Pose en tranchée normalisée de (90 kms) de câble MT 3x1x150 mm2 Alu et/ou 

3x1x240 mm2 12/20/24 kV y compris la confection des boites de jonctions et 

d’extrémités nécessaires pour le raccordement des postes précités au réseau 

existant ; 

III. Pose en tranchée normalisée de (30 kms) de câble BT  3x150 + 70 mm² Alu y 

compris la réalisation de remonté Aero – souterraines et les raccordements aux 

tableaux TUR ; 

IV. La réalisation de 150 km du réseau basse tension aérien en câble 3X70 +54,6 

+2X16 mm2 Alu, tout sujétion y compris ; 

V. Raccordement, essais de mise en service et l’élaboration des plans de 

récolement des réseaux. 

A noter que l’ensemble des génies civils seront réalisés par la SOMELEC-Société mère ainsi 

le matériel en termes de Transformateur, Cellules, Cable MT et BT et accessoires des câbles 

aussi seront fournis aux soumissionnaires exécutant les travaux, le soumissionnaire est aussi 

chargé du transport du matériel à partir du magasin général du Groupe SOMELEC situé à côté 

de la centrale Duale vers le site des travaux par conséquent il est responsable de tout dégâts, 

dégradation ou manquement signalé. Le matériel non installé sera reversé dans le magasin 

général du Groupe SOMELEC. 

 

Le présent DAO est composé de trois lots comme suit :  

 

A) Lot 1 : Wilaya de l’Ouest :  

 

Les ouvrages prévus dans cette Wilaya est répartis entre les Moughatas comme suit : 



 

 Moughataa du Ksar :  

- L’équipement et le raccordement de 4 postes de transformation MT/BT ;  

- La réalisation de 15 kms de réseaux aérien BT ; 

- La pose en tranchée normalisée de 4 km de câble BT ; 

- La pose en tranchée normalisée de 12 km de réseau moyen tension. 

 Moughataa de Tevragh Zeina :  

- L’équipement et le raccordement de 6 postes de transformation MT/BT ; 

- La réalisation de 10 kms de réseaux BT aérien ; 

- La pose en tranchée normalisée de 6 km de câble BT ; 

- La pose en tranchée normalisée de 18 kms de réseau moyen tension. 

 Moughtaa de Sebkha :  

- L’équipement de 2 postes de transformation MT/BT ; 

- La réalisation de 15 kms de réseaux BT aérien ; 

- La pose en tranchée normalisée de 2 km de câble BT ; 

- La pose en tranchée normalisée de 6 kms du réseau moyen tension. 

 

B) Lot 2 : Wilaya Nord  

 

Les ouvrages prévus dans cette Wilaya est répartis entre les Moughatas comme suit : 

 

 Moughataa de Teyaret :  

- L’équipement et le raccordement de 3 postes de transformation MT/BT ;  

- La réalisation de 20 kms de réseaux BT aérien ; 

- La pose en tranchée normalisée de 3 km de câble BT ; 

- La pose en tranchée normalisée de 9 kms du réseau moyen tension. 

 Moughataa de Toujounine :  

- L’équipement et le raccordement de 3 postes de transformation MT/BT,  

- La réalisation de 20 kms de réseaux BT aérien ; 

- La pose en tranchée normalisée de 3 km de câble BT ; 

- La pose en tranché normalisée de 9 kms de réseau moyen tension. 

 Moughataa de Dar Naim :  

- L’équipement et le raccordement de 3 postes de transformation MT/BT,  

- La réalisation de 20 kms de réseaux BT aérien ; 

- La pose en tranchée normalisée de 3 km de câble BT ; 

- La pose en tranchée normalisée de 9 kms de réseau moyen tension. 

 

C) Lot 3 : Wilaya Sud  

 

Les ouvrages prévus dans cette Wilaya est répartis entre les Moughatas comme suit : 

 Moughataa Elmina :  

- L’équipement et le raccordement de 3 postes de transformation MT/BT,  

- La réalisation de 15 kms de réseaux BT aérien ; 

- La pose en tranchée normalisée de 3 km de câble BT ; 

- La pose en tranchée normalisée de 9 kms de réseau moyen tension. 

 Moughataa de Riyad :  



- L’équipement et le raccordement de 3 postes de transformation MT/BT,  

- La réalisation de 20 kms de réseaux BT aérien ; 

- La pose en tranchée normalisée de 3 km de câble BT ; 

- La pose en tranchée normalisée de 9 kms de réseau MT souterrain. 

 Moughataa de Arafat :  

- L’équipement et le raccordement de 3 postes de transformation MT/BT,  

- La réalisation de 15 kms de réseaux BT aérien ; 

- La pose en tranchée normalisée de 3 km de câble BT ; 

- La pose en tranchée normalisée de 9 kms de réseau moyen tension. 

4- Les travaux seront exécutés, dans un délai de Quatre Vingt Dix (90) jours pour chaque lot 

à partir de la notification du marché. Les soumissionnaires doivent prendre ce délai comme 

référence et décrire d’une manière détaillée la méthodologie envisagée pour le respect de ce 

délai. 

5- La Société Mauritanienne d’Électricité (SOMELEC-Société mére) sollicite des offres sous 

pli fermé de la part des candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour 

exécuter les travaux. 

6- Le présent Appel d’Offres est un appel d’offres international ouvert. 

7- Le présent Appel d'Offres est ouvert à tous les candidats remplissant les critères de 

qualifications suivantes : 

 

Les exigences en matière de qualification sont :  

 

 

Capacité Financière : 

 
 

i. Avoir un chiffre d’affaires annuel moyen minimum pour les 3 dernières années 

de Vingt Millions d’Ouguiyas (20 000 000 MRU);  

ii. Preuve d’avoir accès à des financements tels que des avoirs liquides, lignes de 

crédit…etc., autres que l’avance de démarrage éventuelle, à hauteur de Dix 

Millions d’Ouguiyas (10 000 000 MRU) .  
 

 
Capacité Technique : 

 
i. Avoir effectivement exécuté en tant qu’entrepreneur principal, au moins 2 

marchés de travaux dans le domaine d’électricité au cours des 5 dernières 

années . 

ii. Avoir effectivement exécuté en tant qu’entrepreneur principal au moins de 2 

marchés similaires au cours des 5 dernières années. Un marché est considéré 

comme similaire lorsqu’il comprend au minimum : Extension et densification 

des réseaux de distribution avec l’équipement de 3 postes de distribution MT/BT 

au moins et les réseaux MT et BT : 10 kms de réseaux MT et 40 kms de réseaux 

BT. 

NB : Les attestations de bonne exécution correspondantes doivent mentionner 

le nom et l’adresse du client, l’intitulé du marché, un descriptif succinct des 



travaux réalisés, son montant, le lieu et date de réalisation des travaux, et toute 

autre information susceptible de confirmer la réalisation en bonne et due forme 

de la prestation ; 

Les attestations de bonnes exécutions et les PV de réception accompagné de la 

page de garde et la page de signature du contrat.  

Les attestations devront être en français ou accompagné d’une traduction dans 

la langue française. 

iii. Disposer du personnel clé et des matériels requis (voir les critères de 

qualifications). 

8- Les candidats intéressés peuvent obtenir le dossier d’Appel d’offres complet à l’adresse 

mentionnée ci-après de 8 heures à 17 heures, les jours ouvrables, à l’adresse suivant :  

 
Monsieur le Conseiller Spécial Chargé de la Cellule des Marchés 
Direction Générale de la SOMELEC-Société mére  
Avenue Boubacar Ben Amer, 4éme étage  
BP 355 Nouakchott - R.I. de Mauritanie  
 
Et à l’adresse électronique suivante :cmsomelec@gmail.com 

 

A compter du 10/02/2025 contre un paiement non remboursable de Vingt Mille 

Ouguiyas (20 000 MRU). La méthode de paiement sera par versement ou virement 

dans l’un des comptes en banques locales du Groupe SOMELEC. 

Le document d’Appel d’offres sera immédiatement remis aux candidats intéressés ou 

adressé à leurs frais en utilisant le mode d’acheminement qu’ils auraient choisis. 

9- Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations auprès de la Cellule de Marchés 

et prendre connaissances du dossier d’appel d’offre et éventuellement obtenir une copie du 

dossier à l’adresse ci-après de 8 heures à 17 heures, les jours ouvrables, à l’adresse suivante : 

 

  

10- Les offres devront être rédigées en langue française et devront être déposées à l’adresse 

indiquée ci-dessus au plus tard le jeudi 27/03/2025 à 12 heures 00 min TU. Les offres qui 

ne parviendront pas aux heures et date ci-dessus indiquées, seront rejetées et retournées aux 

frais des soumissionnaires concernés sans être ouvertes. 

Les offres seront ouvertes, en présence des représentants des Soumissionnaires qui 

désirent assister à l’ouverture des plis à la : 

Direction Générale de la SOMELEC-Société mère  

Salle de réunion du 4éme étage.  

Avenue Boubacar Ben Amer 

BP 355 Nouakchott - R.I de Mauritanie 

                Heures d’Ouverture : le Jeudi 27/03/2025 12H30, heure locale.  

Monsieur le Conseiller Spécial Chargé de la Cellule des Marchés 
Direction Générale de la SOMELEC 

Avenue Boubacar Ben Amer, 4éme étage 

BP 355 Nouakchott - R.I. de Mauritanie  

Et à l’adresse électronique suivante :cmsomelec@gmail.com 

mailto:cmsomelec@gmail.com
mailto:cmsomelec@gmail.com


11- Les offres sous plis fermés et anonymes doivent être accompagnées une garantie de 

soumission d’un montant de Cinq Cent Mille Ouguiyas (500 000 MRU) ou un montant 

équivalent dans une monnaie librement convertible valable pendant Cent Vingt (120) jours, 

à compter de la date limite de dépôt des offres. 

Les offres doivent porter la mention : « Appel d’offre pour les travaux d’extension et 

densification des réseaux distribution à Nouakchott Lot Numéro X ». 

12- Les offres devront demeurer valides pendant une durée de Quatre Vingt Dix (90) jours à 

compter de la date limite de dépôt des offres. 

13-  Le soumissionnaire peut fournir des offres pour les trois (3) lots et il pourrait être 

attributaire de plus d’un lot.  

14- La SOMELEC-Société mère se réserve le droit de ne pas donner suite au présent appel offre. 

 

 

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES MARCHES D’INVESTISSEMENT 

 

Dr Sidi Salem MOHAMED EL ABD  

 

 


